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Prise en charge législative des régimes sans gluten pour les malades coeliaques
Question écrite n° 5771

Texte de la question

Mme Sophie Ricourt Vaginay attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation des malades atteints de la
maladie coeliaque, une pathologie nécessitant un régime strict sans gluten à vie. Malgré la prise de conscience
croissante autour de cette maladie, la prise en charge de ces malades reste insuffisante, en particulier dans les
hôpitaux où certains services ne proposent pas de repas adaptés. Il est également nécessaire de renforcer
l'accès à des produits sans gluten dans les établissement de restauration notamment en incitant à une meilleure
labellisation de ces produits pour en faciliter l'identification. Par ailleurs, cette maladie est souvent perçue à tort
comme une tendance alimentaire, d'où l'importance d'une campagne nationale de sensibilisation. Elle lui
demande s'il prévoit des mesures législatives pour garantir la prise en charge des régimes sans gluten dans ces
secteurs et lancer une campagne de sensibilisation.
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